
Art. 8 : Tu as droit à la
protection de ton identité
(identité, nationalité, nom et

relations familiales).

Art. 15 : Tu as droit à la
liberté d'association. Tu as le
droit d’organiser des réunions

avec d’autres personnes. 

Art. 24 : Tu as droit à la santé
et aux services médicaux. Tu
as le droit d’avoir la meilleure

santé possible.
Art. 2 : Tu as droit à la non-

discrimination. Ton pays doit
tout faire pour que tous les
enfants soient traités de la

même manière.

Art. 12 : Tu as droit à la
liberté d'opinion. Dès que tu
en es capable, tu as le droit de

donner ton avis sur des
choses qui se rapportent à toi.

Art. 42 : La diffusion des
droits : Les États doivent faire

connaître le texte de cette
Convention aussi bien aux

adultes qu'aux enfants.

Art. 16 : Tu as le droit à la
protection de ta vie privée. 

Art. 3 : Tu as droit au bien-
être, on doit tenir compte de

ton intérêt. 

Art. 7 : Tu as droit à un nom
et une nationalité. 

Art. 14 : Tu as droit à la
liberté de pensée, de

conscience et de religion. Tu
peux choisir ta religion.

Art. 27 : Tu as droit à un
niveau de vie décent.

Alimentation, habillement et
logement sont prioritaires.

Art. 13 : Tu as droit à la
liberté d'expression : tu as le

droit d’exprimer tes idées.

Art. 28 : Tu as droit à
l'éducation. Tout doit être fait
pour t'encourager à fréquenter
l'école. La discipline scolaire
doit respecter tes droits et ta

dignité.

Art. 17 : Tu as droit à
l'information. Tu as le droit de
recevoir une bonne information.

Tu as le droit d’être protégé contre
des informations qui peuvent te

faire du mal.

Art. 31 : Tu as droit aux
loisirs. Tu as le droit de te

reposer et d’avoir des loisirs,
de jouer, de participer à des

activités récréatives,
culturelles et artistiques.


